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n° 339 624 du 16 janvier 2026 
dans l’affaire  X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : Au cabinet de Maître S. DELHEZ
Place Leopold 7/1 
5000 NAMUR 

contre:

l'Etat belge, représenté par la Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 janvier 2026, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant
à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision la décision de transfert
(annexe 26quater), prise le 9 janvier 2026 et notifiée le 12 janvier 2026. 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi.

Vu les articles 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers.

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du
Contentieux des Etrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2026 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 2026

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE , juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me S. DELHEZ, avocate, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me M. PYTEL loco Me A. PAUL, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 3 octobre 2025 et introduit une demande de protection
internationale, le 7 octobre 2025. 

1.2. Lors de son audition, en date du 11 décembre 2025, le requérant admet avoir introduit une demande de
protection internationale en Allemagne tel que cela résulte de la base de données Eurodac et que sa
demande avait été rejetée.  
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1.3. Le 19 novembre 202512 septembre 2025, les autorités belges ont sollicité des autorités allemandes la
reprise en charge du requérant, en application de l’article 18-1, d, du Règlement n°604/2013 du Parlement
Européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État
membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États
membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le Règlement Dublin III).

1.4. Le 21 novembre 2025, les autorités allemandes ont marqué leur accord à la demande des autorités
belges, en application de l’article 18-1, d, du Règlement Dublin III.

1.5. Le 9 janvier 2023, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de transfert (annexe
26quater). 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit :

 «  En exécution de l'article 51/5, § 4, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, (ci-après : la loi de 15 décembre 1980) à Monsieur
(1), qui déclare
se nommer (1) :

nom: B.
prénom: M. M.
date de naissance: [.. ].1999
lieu de naissance: Conakry
nationalité: Guinée
qui a introduit une demande de protection internationale, le séjour dans le Royaume est refusé.
L’intéressé doit être transféré vers l’Allemagne.
L’intéressé est maintenu au centre fermé de Caricole pour effectuer le transfert vers l’Allemagne.

MOTIF DE LA DECISION :

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel
incombe à l’Allemagne en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative et de l’article
3-2 du Règlement (UE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013.

Considérant que l'article 3-2 du Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26
juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de
l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un
ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après, « Règlement 604/2013 ») énonce : « Lorsque aucun
État membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent
règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été
introduite est responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État
membre initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il
existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure de protection internationale
et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou
dégradant au sens de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’État
membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit l’examen des critères
énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné comme responsable.
Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre
désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la
demande a été introduite, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable
devient l’État membre responsable » ;

Considérant que l’article 18-1 d) du Règlement 604/2013 précise : « L’État membre responsable en vertu
du présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les conditions prévues aux articles 23, 24,
25 et 29, le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride dont la demande a été rejetée et qui a présenté une
demande auprès d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre
Etat membre » ; 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 03.10.2025 ; considérant qu’il a introduit
une demande de protection internationale en Belgique en date du 07.10.2025, dépourvu de tout
document d’identité ;

Considérant que les relevés d’empreintes de la base de données européenne d’empreintes digitales «
Eurodac » indiquent que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Allemagne
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Eurodac » indiquent que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Allemagne

en date du 04.10.2018 (réf. DE1181004XXX00508) ; Considérant que, lors de son audition à l’Office des
étrangers (datée du 11.12.2025), l’intéressé a reconnu avoir introduit une demande de protection
internationale en Allemagne et que cette demande a été refusée ; Considérant qu’il a déclaré à ce
propos : « Je reconnais avoir fait une demande de protection internationale en Allemagne. » ;

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités allemandes une demande de reprise en
charge de l’intéressé sur base de l’article 18-1 b) du Règlement 604/2013 le 19.11.2025 (réf. des
autorités belges : BEDUB2 10358472/ror) ; Considérant que les autorités allemandes ont marqué leur
accord pour la reprise en charge du requérant sur base de l’article 18-1 d) du Règlement 604/2013 le
21.11.2025 (réf. des autorités allemandes : 10953792 - 261) ;
Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressé, ainsi que de l’ensemble des éléments de son
dossier qu’il n’a pas quitté le territoire des États soumis à l’application du Règlement 604/2013 depuis sa
dernière demande de protection internationale en Allemagne ;
Considérant que lors de son inscription à l’Office des étrangers, l’intéressé a déclaré être né le
10.12.2009 et être mineur ; Considérant que l’Office des Etrangers a émis un doute sur l’âge de
l’intéressé pour les motifs suivants : son apparence physique ne correspond pas à celle d’un mineur et
l’intéressé a déclaré être connu comme majeur en Allemagne ; Considérant que le requérant n’a pas été
mesure de présenter des documents prouvant son âge ;

Considérant que les autorités belges ont envoyé à l’Allemagne une demande d’informations basé sur
l’art. 34 du Règlement n° 604/2013 ; Considérant que les autorités allemandes ont répondu à la demande
des autorités belges le 24.10.2025 ; Considérant qu’il ressort de cette réponse que l’intéressé a déclaré
aux autorités allemandes être né le 31.12.1999 et qu’il est bien connu comme étant majeur en Allemagne
;

Considérant qu’aux termes de l’article 2, sous i), du règlement, est considéré comme mineur, « un
ressortissant de pays tiers ou un apatride âgé de moins de 18 ans » : Considérant que l’article 6 du
règlement, en son paragraphe 1er stipule que : « L’intérêt supérieur de l’enfant est une considération
primordiale pour les États membres dans toutes les procédures prévues par le présent règlement. » ;
Considérant aussi que l’article 8§4 prévoit que: « En l’absence de membres de la famille, de frères ou
sœurs ou de proches visés aux paragraphes 1 et 2, l’État membre responsable est celui dans lequel le
mineur non accompagné a introduit sa demande de protection internationale, à condition que ce soit
dans l’intérêt supérieur du mineur. » ;

Considérant que l’intéressé a donné son consentement écrit pour subir un test médical d’évaluation de
l’âge ;
Considérant que le 13.10.2025, le service des tutelles a procédé à un test médical au sein l’Hôpital
Universitaire Pellenberg (Université Catholique de Louvain) afin de vérifier l’âge de l’intéressé ; que la
conclusion du test médical est la suivante : « Sur la base de ce qui précède, nous pouvons conclure
avec certitude scientifique raisonnable qu'à la date du 13-10-2025, [M. M. B.] a certainement plus de 18
ans, son âge minimum étant de 23,0 ans. Et il est probable qu'il soit encore plus élevé. En effet, une fois
que les dents de sagesse ont poussé, au fur et à mesure que l'âge avance, cette méthode sous-estime
également l'âge réel vu que plus aucun changement n'intervient sur le plan radiologique. D'où l'intérêt de
la radiographie de la clavicule. »; Considérant que le 17.10.2025, le service des tutelles considère que
l’intéressé a plus de 18 ans et qu’il n’a plus besoin d’un tuteur ;

Considérant qu’à la date de la prise de la présente décision, le requérant n’est pas un mineur au
sens du règlement précité et conformément aux résultats du test osseux pratiqué, le requérant
doit être considéré comme étant majeur ; Considérant que la décision du Service des Tutelles du SPF
Justice, est susceptible d’un recours devant le Conseil d’Etat ; qu’il ressort de l’article 17, § 1er, des lois
coordonnées sur le Conseil d’Etat que le requérant peut demander la suspension de la décision du SPF
Justice sous le bénéfice de l’extrême urgence, voire solliciter une accélération de la procédure par une
demande motivée ; Considérant toutefois qu’à ce jour rien n’indique dans le dossier administratif
de l’intéressé que la décision du service des Tutelles a été suspendue ou rejetée par la juridiction
compétente. Considérant qu’à ce jour, l’intéressé doit être considéré comme majeur ;

Considérant donc que l’exécution d’une décision administrative, non suspendue ni rapportée, n’est pas
constitutif d’une illégalité ; 

Considérant que l’intéressé a mentionné, lors de son audition à l’Office des étrangers, n’avoir aucun
membre de sa famille présent en Belgique ;
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Considérant que l’intéressé a mentionné souffrir de « douleurs abdominales » lors de l’introduction de sa
demande de protection internationale (07.10.2025) ; Considérant que, lors de son audition à l’Office, il a
déclaré concernant son état de santé: « Je suis en bonne santé. » 

Considérant que le dossier administratif de l’intéressé, consulté ce-jour, ne contient aucun document
médical le concernant de nature à étayer l’existence de problèmes de santé, la nécessité de la prise d’un
traitement ou d’un suivi ou l’existence d’une incapacité à voyager ;

Considérant également que l’intéressé n’a introduit aucune demande d’autorisation de séjour sur base
des articles 9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement
et l’éloignement des étrangers ;

Considérant que, à supposer que l’intéressé connaisse des problèmes médicaux, qu’il soit suivi en
Belgique et doive suivre un traitement, rien n’indique que le transfert de l’intéressé en Allemagne n’est
pas possible au vu de ses éventuels problèmes médicaux ; considérant que rien n’indique non plus qu’un
éventuel suivi ne pourra pas être poursuivi en Allemagne ;

Considérant en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de
tout demandeur de protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le
reconnait, dans le sens ou tout demandeur de protection internationale et réfugié reconnu peut
présenter, de par son vécu personnel, une telle vulnérabilité ;

Considérant toutefois qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressé ou de son
dossier administratif que son état de santé est critique ou qu’il présente une affection mentale ou
physique particulièrement grave (par ex. qu’il constitue un danger pour lui-même ou pour les autres,
qu’une hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou physique…) et qu’il serait
impossible au vu de son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du
Règlement 604/2013 ;

Considérant qu’en l’espèce l’intéressé n’a pas démontré la présence d’une affection mentale ou physique
particulièrement grave ou un état de santé suffisamment critique et que la vulnérabilité inhérente à son
statut de demandeur serait suffisamment aggravée ;

Considérant que l’Allemagne est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE du Parlement
européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant
la protection internationale (refonte) (ci-après, « directive 2013/33/UE ») et qu’en vertu notamment des
articles 17 et 19 de la directive, les autorités allemandes sont tenues d’octroyer à l’intéressé les soins
médicaux nécessaires ; considérant aussi que l’Allemagne est un État membre de l’Union européenne
qui dispose d’une infrastructure médicale de qualité et d’un corps médical compétent et que l’intéressé
pourra demander à y bénéficier des soins de santé dont il aurait besoin ;

Considérant qu’il ressort du dernier rapport AIDA sur l’Allemagne (AIDA - Asylum Information Database -
Country Report Germany, 2024 update - juin 2025, https:
//asylumineurope.org/wp-content/uploads/2025/06/AIDADE_2024-Update.pdf, ci-après « Rapport AIDA
», que la législation allemande garantit l’accès à l’aide médicale nécessaire pour les demandeurs de
protection internationale ; que bien que ce rapport indique qu’il existe certaines difficultés (notamment
des procédures administratives parfois compliquées) et que l’accès aux soins médicaux peut varier d’une
entité fédérée à l’autre, les demandeurs de protection internationale disposent d’un accès effectif aux
soins de santé en Allemagne, et que ceux-ci ne se limitent pas aux soins d’urgence. En effet la
vaccination (notamment celle contre le SRAS-CoV-2) et les contrôles médicaux préventifs nécessaires
doivent être assurés. Considérant en outre que la législation allemande prévoit une disposition spéciale
pour les femmes enceintes et celles qui ont récemment accouché : elles ont droit à une aide et un
soutien médicaux et infirmiers, y compris l'assistance d'une sage-femme (pp.191-194) ;
Considérant qu’il ressort du document « Information on procedural elements and rights of applicants
subject to a Dublin transfer to Germany »1 (ci-après, « Factsheet Allemagne »), publié le 11.06.2024 par
le German Federal Office for Migration and Refugees, que les demandeurs de protection internationale
en Allemagne peuvent bénéficier des soins de santé comprenant les médicaments, les pansements,
ainsi que des services nécessaires à la guérison, à l’amélioration ou à l’atténuation des maladies ou de
leurs conséquences en cas de maladies graves, des douleurs et des soins médicaux et dentaires
nécessaires ; que la prévention et le dépistage des maladies, ainsi que les vaccins de protection et les
examens médicaux nécessaires sont également compris ; considérant que d’autres soins peuvent être
accordés s’ils sont nécessaires à la subsistance ou à la santé d’un demandeur, ou pour répondre aux
besoins particuliers des enfants (Factsheet Allemagne, p.4) ;
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Considérant que cet accès aux soins médicaux est valable pour les 36 premiers mois de séjour ;
qu’ensuite les demandeurs peuvent bénéficier des mêmes soins de santé que les personnes détentrices
de l’assurance maladie obligatoire (Factsheet Allemagne, p.4) ; Cela comprend l'accès aux soins de
santé dans les mêmes conditions que celles qui s'appliquent aux citoyens allemands bénéficiant de
prestations sociales ;

Considérant enfin que le cas échéant l’intéressé peut, pour organiser son transfert, prendre contact en
Belgique avec la cellule Retour volontaire qui informera les autorités allemandes du transfert de celui-ci
au moins plusieurs jours avant que ce dernier ait lieu, afin de prévoir les soins appropriés éventuels à lui
fournir, et ce, en application des articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 (ces articles prévoient un
échange de données et d’informations – comprenant tous les documents utiles – concernant l’état de
santé de la personne transférée entre l’État membre qui transfère le demandeur de protection
internationale et l’État membre responsable de la demande, avant que le transfert effectif de l’intéressé
ait lieu) ;

Par ailleurs, considérant que lors de ladite audition l’intéressé a déclaré que sa venue en Belgique pour y
introduire une demande de protection internationale était due à la raison suivante : « J’ai choisi la
Belgique car j’adore la Belgique. J’ai été guidé d’abord pour un individu qui m’a amené en Allemagne
mais mon choix était la Belgique. » ;
Considérant que les déclarations de l’intéressé sont subjectives et ne relèvent de sa propre appréciation
personnelle; et qu’à ce titre, elles ne peuvent constituer une dérogation à l’application du Règlement
604/2013 ;

Considérant que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour
déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise en place de
ce règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la
détermination de l’État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres
termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou le fait qu’il
souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour
l'application de la clause de souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ;

Considérant que le règlement Dublin établit des critères et mécanismes de détermination de l’État
membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des
États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride ; que compte tenu de ces critères et
mécanismes, l’Allemagne est l’État membre responsable de la demande de protection internationale de
l’intéressé ; Considérant que l’intéressé pourra invoquer les motifs qui l’ont poussé à quitter son pays
d’origine auprès des autorités allemandes ;

Considérant qu’à partir d’août 2018, les demandeurs de protection internationale venant par la frontière
terrestre autrichienne pouvaient se voir refuser l’accès au territoire allemand si les autorités allemandes
prouvaient, dans les 48 heures, qu’ils avaient déjà demandé la protection internationale en Grèce ou en
Espagne ; considérant que le transfert dans ces deux pays se faisait alors dans le cadre d’accords
administratifs de réadmission conclus entre l’Allemagne et ces deux pays, et non pas dans le cadre du
Règlement Dublin (AIDA, pp.30-31) ;

Considérant que cette pratique a été jugée illégale par le tribunal administratif de Munich en mai 2021 et
n’a plus été appliquée depuis ; que dès lors, le Règlement Dublin doit désormais être appliqué,
impliquant ainsi un examen par le BAMF, avant tout renvoi ;

Considérant que l’Allemagne a régulièrement réintroduit des contrôles à ses frontières avec l’Autriche
depuis 2015. Considérant également qu’en octobre 2023, des contrôles ont également été introduits aux
frontières avec la Pologne, la République Tchèque et la Suisse, et ce jusqu’en Mars 2024 ; Considérant
qu’en septembre 2024, l’Allemagne a étendu ses contrôles temporaires à toutes ses frontières terrestres
avec la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Belgique, le Danemark ; Considérant toutefois que
l'imposition temporaire de contrôles aux frontières intérieures doit suivre les exigences du code des
frontières Schengen et exigent toujours une menace sérieuse pour l'ordre public ou la sécurité intérieure
et ne peuvent être utilisés qu’en mesure de dernier recours ; considérant que selon le gouvernement
fédéral, les contrôles aux frontières n’ont pas affecté la possibilité de demander la protection
internationale aux frontières allemandes (AIDA, pp.28-29) ;

Considérant que les demandeurs de protection internationale peuvent déposer une demande
(Asylgesuch) à la frontière et sont tenus de le faire s'ils ne disposent pas des documents d'entrée
nécessaires. Considérant toutefois qu’ils ne peuvent pas déposer une demande de protection
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nécessaires. Considérant toutefois qu’ils ne peuvent pas déposer une demande de protection

internationale officielle (Asylantrag) à la frontière mais qu’ils doivent être dirigés vers un centre d'accueil
initial, où la procédure d'asile formelle est lancée et où ils reçoivent un « certificat d’arrivée »
(Ankunftsnachweis). La police aux frontières enregistre leurs données personnelles et en informe à la
fois le BAMF et le centre d’accueil ; considérant qu’une région leur est alors assignée et qu’ils doivent
ensuite se présenter à son antenne régionale du BAMF pour y déposer leur demande ; qu’après
l'introduction de la demande, ils reçoivent un « permis de séjour pour demandeurs d'asile »
(Aufenhaltsgestattung) (AIDA, pp. 38-39) ;

Considérant que l’article 33 de la Convention de Genève et l’article 21 (et les considérants 3 et 48) de la
Directive 2011/95/UE (directive « qualification ») consacrent le respect du principe de non-refoulement ;
considérant que dès lors, s’il poursuit sa demande de protection internationale en Allemagne, ledit
principe veut que les autorités allemandes ne refoulent pas l’intéressé dans son pays d’origine, sans
avoir examiné au préalable sa demande de protection internationale conformément aux prescrits,
notamment, de la CEDH, de la Convention de Genève relative statut des réfugiés et de la directive
qualification susmentionnée ; Considérant qu’en vertu notamment du principe de confiance mutuelle
entre États membres, il ne peut être présagé que les autorités allemandes procéderont à l’éloignement
de l’intéressé, sans avoir au préalable examiné sa demande de protection internationale ;

Considérant dès lors que l’intéressé ne démontre pas qu’il encourt le risque d’être rapatrié par
l’Allemagne vers son pays d’origine – ou un autre pays tiers - avant que les autorités allemandes ne
déterminent s’il a besoin d’une protection ;

Considérant que l’Allemagne est un État membre de l’Union européenne soumis aux mêmes normes
européennes et internationales en matière de droits de l’homme que la Belgique, notamment la CEDH ;
qu’en outre, les directives 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou
les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette
protection (ci-après, « directive qualification »), 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26
juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale
(ci-après, « directive procédure ») et la directive accueil ont été intégrées dans le droit national allemand
de sorte que l’on ne peut considérer que les autorités allemandes pourraient avoir une attitude différente
de celle des autres États membres lors de l’examen de la demande de protection internationale de
l’intéressé ;
Considérant que les autorités allemandes en charge de la protection internationale disposent, comme la
Belgique, de services spécialisés pour l’étude des demandes de protection internationale des requérants
; considérant par ailleurs que le rapport AIDA n'établit pas que l’Allemagne n'examine pas avec
objectivité et impartialité les demandes de protection internationale comme le prévoit l'article 10 de la
directive 2013/32/UE ; qu’en d’autres termes, le rapport AIDA ne démontre pas que le traitement de la
demande de protection internationale de l’intéressé en Allemagne ne répond pas aux exigences
internationales liant les autorités allemandes au même titre que les autorités belges ; dès lors, l’intéressé
pourra (ré-)évoquer les motifs qui l’ont incité à fuir son pays d’origine auprès des autorités allemandes
dans le cadre de sa procédure de protection internationale ; considérant qu’il ne peut être présagé de la
décision des autorités allemandes au sujet de la demande de protection internationale de l’intéressé ;

Considérant qu'il n'est donc pas établi que l'examen de la (nouvelle) demande de protection
internationale que l'intéressé pourra introduire en Allemagne se fera sans objectivité et que cet examen
entraînerait pour le requérant un préjudice grave difficilement réparable ; que le cas échéant, le
requérant pourra, s’il le souhaite, introduire un recours auprès des instances compétentes ou interpeler
des juridictions indépendantes et introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la Cour EDH en
vertu de l’article 34 de la CEDH) ;

Considérant que l’instance d’asile compétente pour l’examen de la demande de protection internationale
est le BAMF (« Bundesamt für Migration und Flüchtlinge ») ; considérant qu’il ressort du rapport AIDA
que la législation allemande prévoit un délai de 6 mois pour statuer sur une demande de protection
internationale en première instance. Si aucune décision n’a été prise dans le délai de 6 mois, le BAMF
est tenu d’informer les demandeurs de protection internationale qui en font la demande de la date à
laquelle la décision est susceptible d'être prise ;

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les délais ont été revu en raison de l’augmentation des
demandes de protection internationale ; qu’en décembre 2022, une nouvelle directive sur l’accélération
des procédures judiciaires et des procédures d’asile a changé les délais, permettant de prolonger le délai
jusqu’à maximum 15 mois si : (a) des questions complexes de fait et/ou de droit se posent, (b) un afflux
important d’étrangers introduisant une demande de protection internationale rendent difficile la prise de
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important d’étrangers introduisant une demande de protection internationale rendent difficile la prise de

décision dans les 6 mois , (c) le dépassement de la limite de 6 mois peut être imputé au demandeur ;
considérant que la limite de 15 mois peut être prolongée de 3 mois supplémentaires si ce temps est
nécessaire à l’analyse complète de la demande et que selon la directive ‘’procédure’’, la durée maximale
absolue de la procédure est de 21 mois (AIDA, p. 43) ;

Considérant qu’il ressort de l’analyse d’informations fournies par le rapport AIDA (p. 81) que les
personnes transférées en Allemagne dans le cadre du Règlement 604/2013 ont accès sans difficulté à la
procédure de protection internationale en Allemagne ; considérant que les demandeurs de protection
internationale qui ont déjà introduit une demande en Allemagne auparavant sont généralement obligés
de retourner dans la région dans laquelle ils avaient été affectés lors de leur précédente procédure de
protection internationale en Allemagne ;

Considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que les demandeurs doivent se présenter avec leur
laissez-passer auprès des autorités fédérales à leur arrivée sur le territoire (généralement auprès de la
police) ; que, s’il s’agit de leur première entrée sur le territoire, la police s’occupera de l’enregistrement de
leur demande et dirigera vers le centre d’accueil initial le plus proche ; considérant que, dans tous les
cas, les demandeurs reçoivent un ticket de train et un document pour localiser le centre; considérant que
l’introduction de la demande de protection internationale se fait en personne dans le bureau local de la
BAMF où se situe le centre d’accueil initial assigné aux demandeurs (Factsheet Allemagne, p.6) ;

Considérant que si une décision de refus leur a déjà été adressée, il est possible que l’étranger soit
placé en détention à son arrivée en Allemagne (AIDA, p.81) ; Considérant qu’il ressort du Factsheet
Allemagne que les autorités allemandes peuvent considérer inadmissible une demande de protection
internationale introduite par une personne transférée dans le cadre du Règlement Dublin si : (a) un autre
Etat membre a accordé la protection au demandeur, (b) un pays tiers est considéré comme le premier
pays d’accueil pour le demandeur, (c) un pays hors Etat membre est considéré comme un pays tiers sûr
pour le demandeur, (d) le demandeur introduit une demande subséquente sans nouvel élément pertinent
dans l’analyse de ses besoins de protection internationale (Factsheet Allemagne, p.8) ;

Considérant que, lors de cette même audition, l’intéressé s’est exprimé sur les raisons relatives aux
conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient son opposition à son transfert dans l’État
responsable de sa demande de protection internationale, et ce, en ces termes : « Allemagne : je ne veux
pas retourner en Allemagne car les autorités allemandes m’ont demandé de quitter définitivement leur
territoire. » ;

Considérant qu’il ressort effectivement de l’accord de reprise en charge des autorités allemandes que sa
demande de protection internationale a été rejetée en Allemagne ;

Considérant que le fait d'avoir fait l'objet d'une décision de refus à la suite d’une demande de protection
internationale n'empêche pas le demandeur de refaire une nouvelle demande auprès des autorités de
l'État membre responsable de sa demande de protection internationale, à savoir l’Allemagne ; que le
choix d’introduire ou non cette nouvelle demande lui revient et que rien ne l’en empêche dans la
législation allemande ;

Considérant que depuis décembre 2024, la Cour Européenne de Justice a défini que pour qu’une
demande de protection internationale soit considérée comme ultérieure, elle nécessite une décision
finale (rechtskräftige Entscheidung) sur la procédure d'asile précédente, quel que soit l'État membre où
la demande initiale a été traitée. Considérant toutefois qu’une demande ultérieure peut être jugée
irrecevable si elle fait suite à un rejet définitif (ou décision définitive en cas de retrait implicite) dans un
autre État membre. Considérant que la réglementation allemande est compatible avec le droit
communautaire européen (p.123) ;

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA et du Factsheet Allemagne (p.7) que les autorités allemandes
compétentes décideront de l’admissibilité de la nouvelle demande de protection internationale que
l’intéressé pourrait introduire dans leur État; considérant qu’il n’est pas obligatoire d’entendre le
demandeur, dès lors qu’il est souvent «recommandé » que les demandeurs accompagnent leur demande
d’une lettre de motivation détaillée ; qu’au cas où les autorités allemandes compétentes refuseraient
d’ouvrir une nouvelle procédure de protection internationale pour le requérant, celui-ci peut introduire un
recours devant une juridiction administrative ; considérant également qu’il est nécessaire de demander
une mesure provisoire au tribunal afin de suspendre l'éloignement (p. 125);

Considérant en outre que, dans le cas où les autorités allemandes compétentes décideraient d’ouvrir une
nouvelle procédure pour le requérant, celle-ci se ferait sous la forme d’une nouvelle « procédure normale
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nouvelle procédure pour le requérant, celle-ci se ferait sous la forme d’une nouvelle « procédure normale

» de demande de protection internationale, incluant l’accès aux conditions d’accueil « normales » et le
bénéfice des autres droits et obligations des demandeurs de protection internationale ;

Considérant dès lors que l’intéressé pourra (ré)- évoquer les motifs qui l’ont incité à fuir son pays
d’origine auprès des autorités allemandes dans le cadre de sa nouvelle procédure de protection
internationale ; considérant de plus que l’on ne peut présager de la décision des autorités de l’Allemagne
concernant la demande de protection internationale ultérieure que l’intéressé pourrait introduire dans ce
pays ;

Considérant que les demandeurs de protection internationale dont la demande avait déjà été rejetée par
une décision finale peuvent être placés en détention à leur retour en Allemagne ; considérant en outre
que l’exécution d’une éventuelle décision d’éloignement est suspendue durant l’examen d’admissibilité
(AIDA, pp.124-125) ;

Considérant encore une fois que l’intéressé ne démontre pas qu’il encourt le risque d’être rapatrié par
l’Allemagne vers son pays d’origine – ou un autre pays tiers - avant que les autorités allemandes ne
déterminent s’il a besoin d’une protection ;
Considérant que l’Allemagne est également soumise à la Directive européenne 2013/33/UE quant aux
normes minimales pour l’accueil des demandeurs de protection internationale dans les États membres
de sorte que l’intéressé, en tant que demandeur de protection internationale, pourra jouir des modalités
des conditions d’accueil prévue par cette directive en Allemagne ;

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA qu’il existe trois formes d’hébergement en Allemagne : les
centres d’accueil initial (y compris les centre AnkER, voir ci-dessous), les centres d’hébergement
collectifs et l’hébergement décentralisé (p.170) ; considérant que des centres d’urgence ont été
réintroduits en 2022, particulièrement dans les grandes villes où il y a eu une augmentation du nombre
de demandeurs de protection internationale afghans et ukrainiens ; Considérant que, bien que le centre
d’urgence à l’aéroport Tegel de Berlin était initialement prévu jusque fin 2022 et étant donné que tous les
centres d’accueil de Berlin sont pleins, l’utilisation du centre a été prolongée jusque jusqu’en décembre
2024. En janvier 2025, les autorités allemandes ont annoncé poursuivre l’extension de Tegel et
augmenter la capacité de logements permanents à cet endroit. (p.170) ;

Considérant que des centres d’accueil « d’arrivée, de décision et de retour » (AnkER) ont été instaurés
dans certains Etats fédérés, centralisant tous les activités en un seul lieu et de raccourcir la procédure de
protection internationale ; que pendant la première moitié de l’année 2023, la durée moyenne d’une
procédure en première instance dans ces centres d’arrivée, de décision et de retour était de 5,6 mois
contre 7,6 mois pour l’ensemble des procédures en première instance (pp. 45-46) ;

Considérant que les demandeurs de protection internationale sont, dans un premier temps, logés dans
des centres d’accueil initiaux (Aufnahmeeinrichtung), durant une période pouvant aller jusqu’à 18 mois (6
mois pour les familles avec enfant) (p.130) ;

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que l'obligation de séjour dans les centres d'accueil initial doit
être limitée à la durée de la procédure de première instance jusqu'à la décision du BAMF, et ne peut être
prolongée que dans le cas où la demande est rejetée comme manifestement infondée ou irrecevable ;
considérant qu’après cette période de d’accueil initial, les demandeurs de protection internationale sont
hébergés dans des centres d’hébergement collectifs ou individuel ; que les centres d’hébergement
collectif sont généralement situés dans le même Etat fédéral que le centre d’accueil initial et où les
demandeurs doivent rester pour le temps restant de leur procédure (p. 130) ;

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale continuent à
bénéficier de l’aide (en espèce ou non) tout au long de leur procédure de recours ; considérant qu’il
ressort du rapport AIDA que l’aide matérielle est limitée géographiquement à l’endroit auquel le
demandeur a été assigné (p. 155) ; que les autorités locales disposent d’un pouvoir discrétionnaire quant
à la forme de l’aide matérielle (p. 159) ;

Considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que les demandeurs ont automatiquement accès aux
conditions matérielles d’accueil lorsqu’ils n’ont pas de revenus ou de biens personnels ; considérant que
les différentes entités fédérées sont responsables de l’accueil et de la répartition des aides matérielles
aux demandeurs ; que les informations fournies dépendent du stade d’avancement de la procédure de
chaque demandeur et de la région responsable du demandeur2 (Factsheet Allemagne, p.2) ;
Considérant qu’il est recommandé aux demandeurs de se présenter personnellement au bureau chargé
de l’octroi des conditions matérielles d’accueil (Benefits office) après leur transfert en Allemagne ; que
l’accès est donné le plus rapidement possible après leur entrevue avec le Benefits office (entre quelques
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l’accès est donné le plus rapidement possible après leur entrevue avec le Benefits office (entre quelques

heures et quelques jours d’attente), avec une priorité donnée à la nourriture, au logement et aux soins
médicaux urgents ; (Factsheet Allemagne, p.2) ;

Considérant que, si le demandeur répond au critère d’accès, le droit aux conditions matérielles d’accueil
est inaliénable ; que les centres d’accueil sont tenus d’informer le demandeur – par écrit et dans une
langue qu’il comprend ou qu’il est raisonnable de considérer qu’il comprend – de leurs droits et devoirs
vis-à-vis de l’accès aux conditions matérielles d’accueil dans les 15 jours qui suivent l’introduction de leur
demande (Factsheet Allemagne, p.3) ;

Considérant que bien que la législation allemande prévoit que les demandeurs de protection
internationale fassent d’abord usage de leur propres revenus avant de pouvoir bénéficier de l’aide
matérielle étatique, dans la pratique cette règle n’est pas souvent appliquée et les demandeurs peuvent
bénéficier de l’aide matérielle dès l’introduction de leur demande ; que cette aide matérielle basique
couvre, à part l’aide médicale, les frais de nourriture, de logement, de chauffage, d’habillement et
d’hygiène personnelle ainsi que les frais de transports et de téléphonie ;

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que d’autres prestations peuvent être accordées dans des cas
individuels (sur demande) si elles sont nécessaires pour sauvegarder les moyens d'existence ou l'état de
santé; considérant que selon le rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale qui sont
hébergés dans des centres d'accueil ne reçoivent généralement que des prestations non monétaires
(p.159) ; considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que les demandeurs bénéficient de cette aide
durant les 36 premiers mois de leur séjour ; que, passé cette période de résidence ininterrompue, les
demandeurs continueront à recevoir des aides au même titre que les personnes âgées et aux personnes
à faible revenus de nationalité allemande (Factsheet Allemagne, p.3) ;

Considérant qu’il n’existe pas de norme commune pour les centres d’accueil, dès lors que les conditions
de vie peuvent varier d’un centre d’accueil à l’autre, mais que si le rapport AIDA mentionne certains
manquements dans certains centres d’accueil, il n’établit pas que ceux-ci sont automatiques et
systématiques, et que le rapport n’établit pas que les demandeurs de protection internationale en
Allemagne se retrouvent, de manière systématique et automatique, sans aide et assistance (pp.
154-155) ;

Considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que, si le demandeur considère qu’il ne bénéficie pas
des droits d’accueil prévus par la législation allemande, il peut introduire un recours auprès d’une cour
administrative ; considérant au surplus que les personnes ayant droit aux conditions d’accueil ont
généralement droit à l’aide juridique gratuite si elles ne sont pas en mesure de payer les frais par
elles-mêmes (Factsheet Allemagne, p.5) ;

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les conditions d’accueil pour les personnes dont la
demande de protection internationale a été rejetée et qui se sont vu délivrées un ordre de quitter le
territoire peuvent être réduites (p. 160) ; Considérant cependant que les conditions de réception
peuvent être rétablies au niveau normal à un stade ultérieur, notamment suite à l’introduction
d’une nouvelle demande de protection internationale (Factsheet Allemagne, p.3) ;

Considérant que le rapport AIDA relève que, nonobstant le fait que la législation allemande n’exige pas
l’identification systématique des personnes vulnérables en procédure de protection internationale (à
l’exception des mineurs non accompagnés), le BAMF - Bundesamt für Migration und Flüchtlinge (Office
Fédéral pour la Migration et les Réfugiés) - et le Ministère Fédéral de l'Intérieur ont rédigé, en 2015, un «
concept d'identification des groupes vulnérables » reprenant des informations complètes sur la détection
et le traitement des personnes vulnérables ; considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne qu’un
service indépendant de conseil en matière de procédure d’asile est mis en place à partir du 1er janvier
2023 pour les demandeurs de protection internationale ; que ce service doit notamment permettre
l’identification des besoins procéduraux particuliers en matière de protection ; considérant que les
demandeurs de protection internationale relevant de la procédure Dublin peuvent bénéficier de ces
conseils (Factsheet Allemagne, p.12) ;

Considérant aussi que depuis 2019, une disposition légale oblige les États fédéraux à prendre des
mesures appropriées pour assurer la protection des femmes et des personnes vulnérables lors de
l'hébergement des demandeurs de protection internationale dans les centres d'accueil initial ;
considérant que même avant l'introduction de cette disposition, les autorités étaient tenues de fournir un
soutien spécifique aux personnes ayant des besoins d'accueil particuliers, conformément à la directive
sur les conditions d'accueil, par exemple, les enfants non accompagnés doivent être confiés à un bureau
d'aide à la jeunesse qui doit chercher un ‘’logement adéquat’’ : logement privé chez d'autres parents,
dans des familles d'accueil, des foyers pour enfants généraux ou des foyers pour enfants spécifiques
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dans des familles d'accueil, des foyers pour enfants généraux ou des foyers pour enfants spécifiques

adaptés aux besoins des enfants étrangers non accompagnés ‘’Clearinghäuser’’ (AIDA, pp.194-196 et
Factsheet Allemagne, pp.4-5) ; considérant que le type d’hébergement peut varier selon les Etats
Fédéraux allemands et selon les capacités disponibles; considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne
que l’obligation de résider dans un centre d’accueil initial peut être levée pour des raisons impérieuses,
par ex. si les personnes vulnérables ont besoin d’un hébergement spécial (p.5) ;

Considérant que si un demandeur ou une autorité de l'État fédéral soumet au BAMF des informations
indiquant une vulnérabilité (telles que des informations sur des déficiences physiques, mentales,
intellectuelles ou sensorielles spécifiques), l’agent responsable de l’interview peut décider de prendre
des mesures adéquates (attribuer plus de temps pour l'entretien, nommer un interprète d'un sexe
spécifique ou permettre à la personne d'apporter un personne de confiance de son choix à l'entretien,…)
(p. 111) ;

Considérant encore qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme
qu’une simple possibilité de mauvais traitement, en raison d’une conjoncture instable dans un pays,
n’entraine pas en soi une violation de l’article 3 de la CEDH (voir Cour Européenne des droits de
l’homme, 30/10/1991, n° 13448/87, §111);

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Allemagne qu’en Belgique ne
constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3 (voir,
dans ce sens, par exemple, l’arrêt du CCE, n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire 230 082 /III), pt
4.3, d ; voir également l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, Affaire C-163/17, § 97) ;
Considérant que le requérant est informé par la présente décision de son droit et son obligation de
poursuivre sa demande de protection internationale en Allemagne auprès des autorités allemandes et
que le UNHCR n'a pas publié de rapports ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts
vers l’Allemagne dans le cadre du Règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du
système de la procédure de protection internationale qui exposerait les demandeurs de protection
internationale à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ;
Considérant que, selon les termes de V.T (avocat général auprès la Cour de Justice de l’Union
Européenne) : « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une disposition
du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de son
contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie ; voir, notamment, arrêt du
29 janvier 2009, (C 19/08, Rec. p. I 495, point 34).(note n°53) » ; que le considérant 125 des conclusions
de l’avocat général du 22.09.2011 dans l’affaire C411/10 indique qu’« il ne serait d’ailleurs guère
compatible avec les objectifs du règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que
la moindre infraction aux directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées respectivement par les
directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) suffise à empêcher tout transfert d’un demandeur de
protection internationale vers l’État membre normalement compétent (53). En effet, le règlement n°
343/2003 vise à instaurer une méthode claire et opérationnelle permettant de déterminer rapidement
l’État membre compétent à connaître d’une demande de protection internationale (54). Pour réaliser cet
objectif, le règlement n° 343/2003 prévoit qu’un seul État membre, désigné sur la base de critères
objectifs, soit compétent à connaître d’une demande de protection internationale introduite dans un
quelconque pays de l’Union. (…) » ;

Ainsi, comme l’énonce le considérant n°85 de l’Arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne du
21.12.2011 dans les affaires jointes C-411/10 et C-493/10: « (…) si toute violation des dispositions
isolées des directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85( actuellement, directives 2013/33, 2011/95 et
2013/32, ndlr) par l’État membre compétent devait avoir pour conséquence que l’État membre dans
lequel a été introduite une demande d’asile serait empêché de transférer le demandeur dans ce premier
État, cette conséquence aurait pour effet d’ajouter aux critères de détermination de l’État membre
compétent énoncés au chapitre III du règlement no 343/2003 (604/2013, ndlr) un critère supplémentaire
d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des directives susmentionnées commises
dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet d’exonérer celui-ci des obligations prévues
par ledit règlement. Une telle conséquence viderait lesdites obligations de leur substance et
compromettrait la réalisation de l’objectif de désigner rapidement l’État membre compétent pour
connaître d’une demande d’asile introduite dans l’Union. » ;

Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre
circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de
protection internationale en Belgique, et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à l’Allemagne qui
pourrait justifier le traitement de sa demande en Belgique ;
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Dès lors, il n'est pas établi à la lecture du rapport précité et du dossier de l'intéressé que ce dernier sera
exposé de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de
l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ;

Considérant enfin que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges décident de
ne pas faire application de l’article 17-1 du règlement 604/2013 ; »

1.6. Le 10 octobre 2025, la partie défenderesse a pris une décision de maintien dans un lieu déterminé.

2. Recevabilité ratione temporis de la demande de suspension

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article
39/57, § 1er, dernier alinéa, de la Loi tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 portant des
dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le
Conseil) et devant le Conseil d'Etat.

3. Objet du recours 

Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution de la
« décision de transfert » (annexe 26quater), prise le 9 janvier 2026, et notifiée le 12 janvier 2026.

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence

4.1. Les trois conditions cumulatives

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil
(ci-après : le Règlement de procédure) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de
suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la Loi, la suspension de l’exécution d’un acte
administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte
contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice
grave difficilement réparable.

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement
pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

4.2. Première condition : l’extrême urgence 

En l’espèce, le requérant est maintenu en vue de son transfert vers l’Allemagne. Il fait donc l’objet d’une
mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est donc établi que la suspension de l’exécution de
l’acte attaqué, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et ne sera pas effective.

L’extrême urgence est démontrée. 

La partie défenderesse ne conteste pas l’extrême urgence, en l’espèce.

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

4.3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la Loi, la suspension de l’exécution ne peut être ordonnée que
si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition
que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la
manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (C.E., 17 décembre 2004, n° 138.590 ;
C.E., 4 mai 2004, n° 130.972 ; C.E., 1er octobre 2006, n° 135.618).

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il puisse
être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la décision
attaquée. 

4.3.2. En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la Loi, qu’en présence d’un recours
tel que celui formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers
procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en
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procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en

particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision
attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de l’homme
auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et
rigoureux ».

4.3.3. Dans sa requête, la partie requérante prend un premier moyen ( lire unique) de la violation «  de la loi
du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs en ses articles 2 et 3, de l’article 62 de la
loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.,
des articles 3,8 et 13 de la Convention Européenne des droits de l’Homme, l’article 17 du Règlement
604/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de
détermination de l’Etat membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale
introduite dans l’un ses Etats membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride ainsi que du principe
de bonne administration et des principes de précaution et minutie ».

4.3.3.1. Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une première branche, la partie requérante soutient que
les conditions de vie actuelles (en Allemagne) ne sont pas conformes à la dignité humaine et partant violent
l’article 3 de la CEDH.

4.3.3.2. Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une deuxième branche relative critères du Règlement
604/2013, elle cite l’article 17 dudit règlement pour mentionner que le requérant a une cellule familiale en
Belgique et notamment un cousin qui s’est vu reconnaitre un titre de séjour et qu’indiscutablement , il existe
entre eux une vie privée et familiale telle que protégée par l’article 8 CEDH. Elle ajoute que « sans examiner
la question de la vie privée et familiale du requérant, la partie défenderesse a refusé de faire application de la
clause de souveraineté et qu’en outre contraindre dans ces conditions le requérant à retourner en Allemagne
constitue une violation patente de l’article 3 de la CEDH ».

4.3.3.3. Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une troisième branche relative à la vie privée et familiale,
après des considérations théoriques portant sur l’article 8 de la CEDH, elle mentionne que « la décision
litigieuse constitue une atteinte disproportionnée à la vie privée et familiale du requérant en ce que si la
décision litigieuse devait être mise à exécution, le requérant serait contraint de rompre, pour une durée
indéterminée et devrait
retourner dans un pays qu’il a pourtant quitté. Que cette ingérence n’est admise que si elle est proportionnée
au but poursuivi. Que tel n’est manifestement pas le cas en l’espèce. Qu’aucune infraction n’a pu être établie
à la charge du requérant. Que le requérant doit pouvoir demeurer auprès de sa famille et mener à son terme
sa procédure d’asile ».

4.3.3.4. Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une quatrième branche, elle revient sur les conditions
d’accueil en Allemagne,(citant notamment un article du site respondmigration de 2019, INFO MIGRANT de
2021), pour affirmer « qu’il ressort de différents médias que les autorités allemandes sont surchargées de
demande d’asile en raison de leur politique d’accueil. Que le système est saturé. Que cela empêche un
traitement adéquat des migrants se trouvant sur le territoire allemand [ et ] . la partie adverse ne prend pas
en considération cette dégradation de la situation en Allemagne. Que l’ensemble de ces éléments
démontrent qu’en cas de retour, la requérante tant en raison de sa situation personnelle que de sa
vulnérabilité, subira un traitement non conforme au prescrit de l’article 3 de la Cour Européenne des droits de
l’Homme ».

4.4. Dans son préjudice grâce et difficilement réparable, elle estime que :
« l'exécution immédiate des décisions prises par la partie adverse causerait au requérant un préjudice grave
en ce que ce dernier pourrait, dans l'hypothèse où il serait reconduit à la frontière de son pays:
- Se voir expulser vers un pays dans lequel il n’a aucune attache, l’Allemagne;
- Voir son intégration réduite à néant, le requérant perdrait effectivement sa relation avec sa famille et
notamment son cousin ;
- Se voir empêcher de la possibilité de bénéficier d’un recours effectif et d’un examen concret et
circonstancié de sa procédure d’asile ;
Que ces risques sont intimement liés aux articles 3, 8 et 13 de la Convention Européenne de Sauvegarde
des Droits de l’ Homme et des libertés fondamentales. Que le préjudice est par ailleurs difficilement réparable
puisqu’il ne pourrait bien entendu être compensé adéquatement par une somme d'argent ».

4.5. La partie requérante invoque dès lors des griefs défendables pris des articles 3, 8 et 13 de la CEDH. 

4.4. Examen du moyen .
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4.4.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un «
moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la
manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article
13 de la CEDH, le principe de bonne administration et les principes de précaution et minutie. 
Le Conseil rappelle au passage qu’est imprécis, et partant, irrecevable, le moyen en ce qu'il est pris de la
violation du « principe de bonne administration » qui ne précise pas quel principe l'acte attaqué a méconnu.
Le principe général de droit de bonne administration n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut
d'indication plus circonstanciée, fonder en soi l'annulation d'un acte administratif.
Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette dispositions et  de ces
principes.

4.4.2. l’acte attaqué est fondé sur l’article 51/5 de la Loi, qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une
demande de protection internationale, à procéder à la détermination de l’Etat responsable de son examen et,
dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas responsable, à saisir l’Etat responsable aux fins de prise ou
de prise en charge du demandeur de protection internationale, dans les conditions prévues par le Règlement
Dublin III.

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 18.1.d) du Règlement Dublin III dispose que : « 1. L’État membre
responsable en vertu du présent règlement est tenu de : « d) reprendre en charge, dans les conditions
prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le ressortissant de pays tiers ou l’apatride dont la demande a été
rejetée et qui a présenté une demande auprès d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour,
sur le territoire d’un autre État membre ».

Le Conseil rappelle également que l’article 3.2. du Règlement Dublin III prévoit que : « Lorsqu’il est
impossible de transférer un demandeur vers l’État membre initialement désigné comme responsable parce
qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans
la procédure d’asile et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement
inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne,
l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit l’examen des critères
énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné comme responsable. Lorsqu’il
est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre désigné sur
la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la demande a été
introduite, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable devient l’État membre
responsable ».

L’article 17.1 du même Règlement dispose que : « 1. Par dérogation à l’article 3, paragraphe 1, chaque État
membre peut décider d’examiner une demande de protection internationale qui lui est présentée par un
ressortissant de pays tiers ou un apatride, même si cet examen ne lui incombe pas en vertu des critères fixés
dans le présent règlement […] ».

Il convient de rappeler que la disposition susmentionnée ne permet pas à un demandeur de protection
internationale individuel de choisir lui-même par quel pays il souhaite voir traiter sa demande de protection
internationale, mais offre à un Etat membre la possibilité, lorsque cela se révèle nécessaire ou opportun, de
prendre lui-même la responsabilité du traitement d’une demande de protection internationale. En effet, il ne
peut être déduit des termes de l’article 17.1. du Règlement précité une obligation pour un Etat membre de
traiter une demande de protection internationale, lorsque sur la base des critères repris au chapitre III dudit
Règlement, il est constaté qu’un autre Etat membre doit traiter cette demande.

Le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse que le requérant n’a jamais invoqué avoir un cousin
sur le territoire. Au contraire, il a déclaré dans le cadre de son audition du 11 décembre 2025 qu’il n’avait de
famille ni en Belgique ni en Europe. Il n’a pas davantage évoqué la présence de son cousin comme raison
spécifique d’avoir choisi la Belgique, ce qui est pour le moins étonnant puisque la partie requérante affirme –
sans le démontrer – que le requérant forme une cellule familiale au sens de l’article 8 de la CEDH avec lui.

La partie requérante ne peut donc reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir fait application d’une
clause souveraine en raison d’un élément dont elle n’avait pas connaissance lors de l’adoption de la décision
querellée.

4.4.3. En l’occurrence, la motivation de l’acte attaqué relève que l’Allemagne est l’Etat membre responsable
du traitement de la demande de protection internationale du requérant, en application des dispositions du
Règlement Dublin III. 
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La partie défenderesse indique adéquatement et suffisamment les motifs pour lesquels elle a estimé ne pas
devoir déroger à l’application dudit Règlement Dublin III dans la situation particulière du requérant, en
répondant aux différents éléments apportés par celui-ci dans sa déclaration, et en examinant une éventuelle
violation de l’article 3 de la CEDH en cas de transfert vers l’Allemagne - en procédant à l’analyse de diverses
sources (dont notamment le rapport « AIDA - Country Report Germany, 2024 update - juin 2025 » (ci-après :
rapport AIDA),  et le document intitulé « information on procedural elements and rights of applicants subject
to a Dublin transfer to Germany » du 11 juin 2024 (ci-après : Factsheet Allemagne), pour conclure qu’en
l’espèce ce risque n’est pas établi. Le Conseil observe que cette motivation n’est pas utilement contestée par
la partie requérante. 

A cet égard, le Conseil observe que le fait que la partie requérante parvient, en citant de la jurisprudence
européenne à une autre conclusion que la partie défenderesse, ne suffit pas à démontrer que cette dernière
n’a pas procédé à un examen rigoureux des sources dont elle pouvait avoir connaissance, ni que l’analyse
qu’elle en a fait serait erronée ou déraisonnable. Partant, la partie requérante ne peut être suivie lorsqu’elle
soutient ne pas pouvoir se référer aux sources citées dans l’acte attaqué au motif qu’elles ne reflètent pas
correctement la situation actuelle et qu’elles sont obsolètes.

A toutes fins utiles, il convient de relever que la partie requérante ne fournit aucune source plus récente
susceptible d’invalider les constats posés dans l’acte attaqué sur la base du rapport AIDA et du document
“Factsheet Allemagne ».

Le Conseil observe que la partie requérante conteste le constat posé par la partie défenderesse selon lequel
l’Allemagne est l’Etat membre responsable du traitement de la demande de protection internationale du
requérant. A cet égard, elle fait valoir que les conditions de vie actuelles ne sont manifestement pas celles
qui prévalent actuellement en Allemagne. 

Il convient de constater que cette argumentation ne saurait être suivie, en l’espèce. En effet, la partie
défenderesse a pu, à juste titre, considérer que l’Allemagne est l’Etat membre responsable du traitement de
la demande de protection internationale du requérant, en application des dispositions du Règlement Dublin
III. 

De surcroit, les autorités allemandes ont accepté, le 21 novembre 2025, la demande de reprise en charge qui
leur a été adressée, sur la base de l’article 18, § 1er, b), du règlement Dublin III, confirmant ainsi qu’une
demande de protection internationale avait bien été introduite par le requérant en Allemagne. 

La partie requérante ne conteste pas l’appréciation faite par la partie défenderesse de la situation familiale du
requérant, de son état de santé, et le relevé fait de ses déclarations à ces divers égards. La partie requérante
ne conteste pas non plus, expressément, le fait que le requérant ne présente pas une vulnérabilité spécifique
et aggravée par rapport à sa qualité de demandeur de protection internationale. 

4.4.4. Sur l’article 3 de la CEDH, Le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut
être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». 
Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en
termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et
les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011,
M.S.S./Belgique et Grèce, § 218).

La Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH) a déjà considéré que l’éloignement par
un Etat membre peut soulever un problème au regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la
responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de
croire que la partie requérante courra, dans le pays de destination, un risque réel d’être soumise à des
traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique
l’obligation de ne pas éloigner la personne en question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008,
Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, §
66).

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque réel
de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la Cour
EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, il y a
lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante dans le pays de
destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances propres au cas de la
partie requérante (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 28 février 2008,
Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 108 in fine).
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En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH a souvent attaché de
l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations internationales
indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de sources
gouvernementales (voir par exemple : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, §§ 347 et
348 ; Cour EDH, Moayad v. Allemagne, 20 février 2007, §§ 65-66 ; Cour EDH, Said v. Pays Bas, 5 juillet
2005, § 54 ; Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 67 ; Cour EDH, Chahal v. Royaume Uni, 15
novembre 1996, §§ 99-100).

En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une
conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir : Cour
EDH, Fatgan Katani et autres v. Allemagne, 31 mai 2001 ; Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni,
30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les
allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments
de preuve (voir : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 79 ; Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008,
§ 131 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH, Mamatkulov and Askarov v. Turquie, 4
février 2005, § 73 ; Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 68).

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un
requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements,
la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et
avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son appartenance au groupe visé (voir : Cour
EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 132).

En pareilles circonstances, la Cour EDH n’exige pas que le requérant établisse l’existence d’autres
caractéristiques particulières qui le distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la
protection offerte par l’article 3 de la CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit du requérant et des
informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en question (voir : Cour EDH,
Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 80 ; Cour EDH, Salah Sheekh v. Pays-Bas, 23 mai 2007, § 148 ; Cour
EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167).

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a jugé
que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment concret et
probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 
En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas du
requérant, celui-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites
circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). Dans ce cas, l’existence
d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée en fonction des
circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la décision
attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 81 ; Cour EDH 20 mars 1991,
Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, §
107).

La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant
l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011,
M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que, dans certains cas, il ne peut
être exclu que l’application des règles prescrites par les accords de Dublin puissent entraîner un risque de
violation de l’article 3 de la CEDH ; la présomption selon laquelle les Etats participants respectent les droits
fondamentaux prévus par la CEDH n’étant pas irréfragable (voir : Cour EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel v.
Suisse ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce).

La Cour européenne des droits de l’homme a eu l’occasion, dans la décision prise dans l’affaire A.M.E. c/
Pays-Bas, rendue le 5 février 2015, de préciser et d’actualiser sa position - position qu’elle a confirmée dans
l’affaire A.S. c/ Suisse du 30 juin 2015. A ces occasions, la Cour a rappelé que pour s’inscrire dans le champ
d’application de l’article 3 de la CEDH, le mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de
sévérité. L’examen de ce seuil minimum est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas d’espèce,
tels que la durée du traitement et ses conséquences physiques et mentales et, dans certains cas, du sexe,
de l’âge et de la santé de l’intéressé.

Enfin, le Conseil rappelle que le simple fait qu’un demandeur soit transféré vers un pays où sa situation
économique serait potentiellement moins avantageuse qu’en Belgique n’est pas en soi suffisante pour
démontrer une violation de l'article 3 de la CEDH. Il estime également nécessaire de rappeler que cette
disposition ne saurait être interprétée comme obligeant les Hautes Parties contractantes à garantir un droit
au logement à toute personne relevant de leur juridiction. Il ne saurait non plus en être tiré un devoir général
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au logement à toute personne relevant de leur juridiction. Il ne saurait non plus en être tiré un devoir général

de fournir aux réfugiés une assistance financière pour que ceux-ci puissent maintenir un certain niveau de vie
(voir : M.S.S./Belgique et Grèce, § 249).

En termes de recours, la partie requérante relève les manquements de l’Allemagne quant aux conditions
d’accueil et à l’insuffisance des places d’accueil disponibles, ainsi qu’aux défaillances procédurales.

Il convient de rappeler que le système européen commun d’asile, et notamment le règlement Dublin III, est
fondé sur le principe de confiance mutuelle. Dans ce contexte, il doit être présumé que le traitement réservé
aux demandeurs d’une telle protection dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte,
de la convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 [Recueil des traités des
Nations unies, vol. 189, p. 150, no 2545 (1954)], ainsi que de la CEDH (CJUE, arrêt du 21 décembre 2011,
N. S. e.a., C411/10 et C493/10, EU:C:2011:865, points 78 à 80 ; arrêt du 19 mars 2019, Abubacarr Jawo,
C-163/17, EU:C:2019:218, point 82). Cette présomption n’est toutefois pas irréfragable. Il incombe donc aux
États membres, y compris aux juridictions nationales, de ne pas transférer un demandeur de protection
internationale vers l’État membre responsable, lorsqu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire que le
demandeur courra un risque lors de son transfert ou par suite de celui-ci (arrêt cité Jawo, point 87). Ces
motifs sérieux doivent reposer sur des éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés. Les
défaillances en question doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de
l’ensemble des données de la cause (id. points 90 et 91 ; v aussi Cour EDH, 21 janvier 2011,
M.S.S.c/Belgique et Grèce, CE:ECHR:2011:0121JUD003069609, § 254).

Par ailleurs, « pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le sens
et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que leur
confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt doivent atteindre
un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause » (Jawo, op.
cit., § 91). 
Ce seuil particulièrement élevé de gravité n’est atteint que dans des circonstances exceptionnelles. Ce seuil
particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait
pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait,
indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel
extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment
ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la
mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine (arrêt cité Jawo, point 92 ; voir
aussi Cour EDH, 21 janvier 2011, arrêt cité, § 252 à 263).

La Cour européenne de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) précise que ce seuil « ne saurait
donc couvrir des situations caractérisées même par une grande précarité ou une forte dégradation des
conditions de vie de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel
extrême plaçant cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un
traitement inhumain ou dégradant » (Jawo, § 93).

De même, « le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans l’État
membre requérant que dans l’État membre normalement responsable de l’examen de la demande de
protection internationale n’est pas de nature à conforter la conclusion selon laquelle la personne concernée
serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un risque réel de subir un traitement
contraire à l’article 4 de la Charte » (Jawo, op. cit., § 97).

Le Conseil rappelle, en outre, que le simple fait que la procédure d’accueil mise en place dans un Etat puisse
présenter des défaillances ne suffit pas à établir que l’éloignement du requérant vers cet Etat constitue une
violation de l’article 3 de la CEDH, et rappelle qu’il appartient à la partie requérante de démontrer, de manière
suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, la manière dont l’acte attaqué a porté
atteinte aux droits fondamentaux du requérant, quod non, en l’espèce. La partie requérante reste en défaut
d’établir, in concreto, un risque de traitements inhumains et dégradants dans le chef du requérant en cas de
transfert vers l’Allemagne.

La partie défenderesse s’est fondée sur des sources documentaires, dont l’analyse est longuement
développée dans l’acte attaqué, et a conclu que « il n'est pas établi à la lecture du rapport précité et du
dossier de l'intéressé que ce dernier sera exposé de manière systématique et automatique à un traitement
inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux
de l'Union Européenne ». La partie requérante ne démontre pas que le raisonnement de la partie
défenderesse serait entaché d’une erreur manifeste d’appréciation.

Ainsi, la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse a bien mentionné les difficultés
affectant la procédure d’asile et les conditions d’accueil prévalant en Allemagne, telles que décrites par les



CCE X - Page 17

affectant la procédure d’asile et les conditions d’accueil prévalant en Allemagne, telles que décrites par les

sources d’informations dont elle disposait, avant de relever que ces mêmes sources d’informations révélaient
également l’existence d’éléments, qu’elle a longuement détaillés, mentionnant au passage que « le UNHCR
n'a pas publié de rapports ou d'avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts vers l'Allemagne dans
le cadre du Règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure de
protection internationale qui exposerait les demandeurs de protection internationale a4 un traitement
inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux
de l'Union européenne » […] », et a conclu que le transfert du requérant vers l’Allemagne ne viole pas les
dispositions susmentionnées, que ce soit en raison de telles défaillances structurelles, ou pour des motifs
individuels.

L’argumentation relative à la dégradation de la situation en Allemagne, la surcharge du système d’accueil, à
la surpopulation dans les centres d’accueil, à un niveau de vie inadéquat, ne permet pas de renverser le
constat qui précède, dès lors, que la partie requérante se limite pour l’essentiel, dans le développement de
son moyen, à de simples allégations d’ordre général, sans émettre le moindre élément concret et un tant soit
peu tangible laissant apparaître, dans le chef du requérant, un risque avéré de violation de l’article 3 de la
CEDH.

Le grief selon lequel la partie défenderesse n’a procédé à aucune analyse en fait, ne saurait être retenu, dès
lors, que la partie défenderesse s’est livrée, en l’espèce, à un examen individuel de la demande du
requérant, en prenant en considération l’ensemble des éléments du dossier et ses déclarations.

En tout état de cause, la partie requérante reste en défaut d’établir que la partie défenderesse n’aurait pas
adéquatement motivé l’acte attaqué, et que son analyse serait affectée d’une erreur manifeste d’appréciation.

Ainsi, le Conseil relève que lors de son audition du 11 décembre 2025, à la question « Raisons spécifiques
d’être venu précisément en Belgique pour votre demande de protection internationale ? », le requérant a
répondu que « j’ai choisi la Belgique car j’adore la Belgique. J’ai été guidé d’abord par un individu qui m’a
amené en Allemagne mais mon choix était la Belgique ». 

Le Conseil constate que le requérant n’a nullement fait part de raisons spécifiques pour s’opposer à son
transfert en Allemagne. 

A cet égard, il convient de relever que la partie défenderesse a pris en considération les déclarations du
requérant et a précisé que « Considérant que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont
été mis en place pour déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection
internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que
la mise en place de ce règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu
pour la détermination de l’État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres
termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou le fait qu’elle
souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour l'application
de la clause de souveraineté (article 17.1) du Règlement 604/2013 ». 

Au vu de l’ensemble de ce qui précède, il n'apparaît pas que la partie défenderesse a commis une erreur
manifeste d’appréciation en considérant que le transfert du requérant vers l’Allemagne n’entraînait pas un
risque réel de violation de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte, pour des motifs individuels ou
en raison de déficiences structurelles de la procédure d'obtention d'une protection internationale ou des
conditions d'accueil en Allemagne. La partie requérante ne démontre pas, davantage, que la partie
défenderesse n’a pas procédé à un examen rigoureux des éléments se rapportant tant à la situation générale
prévalant en Allemagne, qu’aux circonstances propres au requérant dont elle pouvait avoir connaissance, ni
qu’elle n'a pas motivé l’acte attaqué suffisamment, à cet égard, ni qu'elle l’a pris sur la base d'informations
factuelles inexactes ou au terme d'une appréciation manifestement déraisonnable. Aucune erreur manifeste
d’appréciation, ni aucune méconnaissance des dispositions et principes visés au moyen, ni des obligations
s’imposant à la partie défenderesse en termes de motivation matérielle et/ou formelle de ses décisions ne
saurait donc lui être reprochée, à cet égard.

Partant, le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné le risque de violation de l’article 3 de la
CEDH. 

4.4.5. S’agissant de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette disposition est libellée comme suit :
« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance.
2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de
l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la
protection des droits et libertés d’autrui ».
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protection des droits et libertés d’autrui ».

Le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie familiale est invoqué, il
examine d’abord s’il existe une vie familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par
l’acte attaqué.
le Conseil rappelle que s’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que le lien familial entre des conjoints
et entre des parents et enfants mineurs doit être présumé, il n’en est pas de même dans la relation entre
membres majeurs d’une même famille. Dans l’arrêt Mokrani c/ France du 15 juillet 2003, la Cour EDH
considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la
protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de
dépendance, autres que les liens affectifs normaux ».

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes
les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la
dépendance financière, ou les liens réels entre les membres de la famille.
En l’absence de reconnaissance juridique de l’existence d’une vie familiale, il convient d’examiner les liens
familiaux de facto, tels que la cohabitation des personnes concernées, et la durée de celle-ci (en ce sens,
Cour EDH, Johnston et autres c. Irlande, 18 décembre 1986, § 56).

La Cour EDH a rappelé dans son arrêt Jeunesse/Pays-Bas que si la vie familiale a débuté à un moment où
les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était
telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État
d’accueil, ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de
la famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 (Cour EDH 3 octobre 2014, Jeunesse c.
Pays-Bas, requête n° 12738/10, §108).
Le Conseil rappelle également que l’article 8 susmentionné, qui fixe le principe suivant lequel toute personne
a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. 
La Cour a, à diverses occasions, jugé que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour
une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.
Lorsque l’intéressé ne peut se prévaloir de la qualité d’étranger établi, il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas
procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH.
Dans ce cas, il qu’il convient néanmoins d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre
de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (voir à cet égard, notamment, Cour EDH 28
novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et
Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort
de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de
l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).

En l’espèce, la partie requérante a déclaré lors de son interview Dublin préalable aux actes attaqués, et aux
questions portant sur les « Membres de la famille proche (parents, enfants, frères, sœurs, oncles, tantes,
cousins, cousines, grands-parents) en Belgique et en Europe », le requérant a fait mention de « Pas de
famille en BE » et  « Pas de famille en EU ».

Le Conseil observe que la décision attaquée témoigne de la prise en considération des déclarations du
requérant.

Interrogée quant à ce à l’audience, la partie requérante « constate » que cet élément ne figure pas dans les
déclarations faites par le requérant .

Le Conseil estime que c‘est en vain que la partie requérante soutient que le requérant mènerait une vie
privée et familiale avec d’autres membres de sa famille dont un cousin, le Conseil estime que ces
considérations ne sont pas de nature à invalider l’appréciation de la partie défenderesse. 

4.4.6. Le Conseil ne peut, à l’instar de la partie défenderesse que cet argument manque en fait.

4. 5. Il résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent que le moyen unique n’est sérieux en aucun
de ses aspects.

4.6. L’une des conditions prévues par l’article 39/82, § 2, de la Loi, pour que la suspension de
l’exécution des actes attaqués, puisse être ordonnée, fait, par conséquent, défaut.

La demande de suspension doit donc être rejetée

4.7. Il n’y a pas lieu d’examiner les développements de la requête relatifs au préjudice grave difficilement
réparable, dès lors, qu’il ressort de ce qui a été exposé ci-dessus qu’il n’est pas satisfait à l’exigence de
moyens sérieux
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moyens sérieux

5. Dépens

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la Loi, la décision sur le droit de rôle, ou son
exemption, seront prises, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée.

Article 2

Les dépens sont réservés.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-six par :

Mme M.- L. YA MUTWALE . présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme N. GONZALEZ, greffière assumée.

La greffière La présidente,

N. GONZALEZ M.- L. YA MUTWALE 


